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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le thème de l’immigration a monopolisé l’attention du parlement pendant l’été. Après
le refus du Conseil fédéral, c’est le parlement qui s’est exprimé sur l’initiative de l’UDC
« contre l’immigration de masse ». L’initiative demande que des contingents soient
réintroduits en matière d’immigration. Ces contingents concerneraient les immigrants
au sens large, soit les titulaires d’autorisation de séjour temporaire, les travailleurs
frontaliers et les requérants d’asile. Les contingents seraient estimés en fonction des
besoins économiques de la Suisse. Le Conseil national a ouvert la phase des débats
parlementaires en juin. Les presque 70 demandes de prise de parole ont clairement
reflété l’importance politique du sujet. Lors des débats, les membres du parti agrarien
ont défendu leur initiative en insistant sur le fameux « Dichtestress », soit la pression
grandissante sur le marché du travail et du logement, ainsi que sur les infrastructures
en raison de la croissance démographique. L’UDC a étoffé ces arguments avec des
statistiques cantonales montrant la surreprésentation des étrangers dans les prisons ou
leur dépendance à l’assurance-chômage. De l’autre côté, les arguments se sont
concentrés sur le danger que représente l’initiative pour l’économie helvétique et sur
le risque de tensions avec l’Union européenne. En effet, l’initiative ne serait pas
compatible avec la libre circulation des personnes. Cette incompatibilité pourrait ainsi
pousser Bruxelles à déclencher la clause guillotine et ainsi révoquer l’accord sur la libre
circulation ou encore les six accords des bilatérales I. Le mélange des catégories de
migrants, travailleurs ou réfugiés, a également été critiqué. Lors du vote, seule l’UDC a
soutenu son propre texte, qui a donc été refusé par 128 voix contre 49 et 2 abstentions.
Des arguments similaires ont été développés au Conseil des Etats. Ce dernier a
également refusé l’initiative par 34 voix contre 6. Bien que balayée par le parlement,
l’initiative a rapidement inquiété les opposants tant le risque d’une acceptation
populaire semblait réel. Ce front uni contre l’UDC a choisi de créer deux comités de
campagne afin que la gauche et la droite puissent convaincre leurs électeurs avec leurs
arguments respectifs. Au début de la campagne, la gauche a clairement exigé un
renforcement des mesures d’accompagnement contre la sous-enchère salariale et
pour améliorer les conditions de logement. Elle a même menacé de combattre la future
votation sur l’extension de la libre circulation des personnes à la Croatie si aucune
mesure n’était prise. L’économie a également rapidement abattu ses cartes. Craignant
une augmentation de la bureaucratie et des difficultés supplémentaires pour
embaucher du personnel étranger, Swissmem et l’Union Suisse des paysans ont exposé
leurs arguments dans une conférence de presse commune. La votation étant fixée au 9
février, soit peu après les fêtes de fin d’année, la campagne a été annoncée « courte et
brutale ». Et en effet, la guerre des images a été déclarée à la mi-décembre. Alors
qu’economiesuisse avait choisi de reprendre le visuel du « pommier » qu’il avait déjà
utilisé lors de la campagne sur les bilatérales, l’UDC a contre-attaqué avec une
campagne détournant le fameux pommier. La version de l’UDC montre le même arbre,
mais muni de racines étouffant la Suisse sous le slogan « La démesure nuit à la Suisse ».
Quelques jours avant les fêtes de fin d’année, l’UDC a également sorti ses chefs
d’entreprises pour défendre son initiative. Ainsi, Christoph Blocher (udc, ZH) et Thomas
Minder (sans parti, SH) ont estimé que la libre circulation des personnes était nuisible
pour la Suisse. En toute fin d’année, un premier sondage réalisé pour le
SonntagsZeitung et Le Matin Dimanche donnait de bonnes chances aux opposants à
l’initiative. 54% des sondés refuseraient l’initiative. Réponse finale le 9 février 2014. 1
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